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Attention: Assurez-vous d’être connecté à partir d’un ordinateur portable ou de table avant de commencer cette procédure, car le 

portail Élections Québec n’est pas accessible à partir d’un appareil mobile. 

Configurer votre compte pour accéder au portail Élections Québec. À réaliser une seule fois. (Page 1) 

Accéder au site Extranet des entités politiques provinciales, afin de récupérer les listes électorales.  (Page 4) 
 

Configurer votre compte pour accéder au portail Élections Québec. À réaliser une seule fois. 

Accès au Portail des entités politiques 

 
 
1. CANDIDAT ET DÉLÉGUÉ : vous 

recevrez un courriel. Cliquez sur 
le lien pour accéder au portail 
(PES). 

2. L’adresse pour accéder au 
Portail est : 
www.pes.electionsquebec.qc.ca 
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1. Cliquez sur « Mot de passe 
oublié?». 

 

 
 

2. Entrez votre adresse courriel, 
puis cliquez sur «Envoyer».  Il 
est essentiel de saisir la même 
adresse que vous aurez 
préalablement fournit à votre 
directrice ou directeur du 
scrutin. 

 
3. Le système vous confirmera 

qu’un nouveau mot de passe 
vous a été envoyé par courriel. 
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4. Dès la réception du courriel, 
accédez de nouveau au portail 
(PES) et entrez le code 
utilisateur et le mot de passe 
mentionnés. 

https://www.pes.electionsquebec.qc.ca/ 

 
 

5. Vous aurez à :     
   

A. Inscrire un nouveau mot de 
passe. 

B. Sélectionner une question 
secrète et inscrire une 
réponse à la question 
secrète. 

 
Par la suite, cliquez sur 
« Sauvegarder ». 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Note : Vous avez maintenant terminé de configurer votre compte PES. Veuillez conserver votre code d’utilisateur et votre mot de passe pour 
accéder au portail lors de connexions futures . 

A 

B 

https://www.pes.electionsquebec.qc.ca/
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Accéder au site « Extranet des entités politiques provinciales », afin de récupérer les listes électorales. 

1. Écrivez votre code d’utilisateur, 
votre mot de passe et cliquez 
sur «Entrer».  
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2. Vous arriverez sur la page 

Extranet des entités politiques 
provinciales. L’accès aux listes 
électorales et autres 
documents se fait en cliquant 
sur Listes électorales et autres 
documents électoraux. 

 
  

 

 
 

 

3. Une fois le consentement à la 
confidentialité lu, cochez la 
case   « Je confirme avoir pris 
connaissance des 
renseignements ci-dessus ». 
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4. Vous aurez accès à plusieurs 
listes. Cliquez sur celle que vous 
souhaitez télécharger. Dans 
notre exemple, nous  
téléchargeons la «Liste des 
électeurs au décret». 

 

5. Il est très important de cliquer 
sur: «Enregistrer» et non 
«Ouvrir».  

 
Si vous fermez la liste sans 
l’avoir enregistrée, vous n’aurez 
plus accès à celle-ci.  

 
Par défaut, le fichier sera 
enregistré dans le répertoire       
«téléchargements». 

 

 

 

 
6. Par la suite, cliquez sur «Ouvrir 

le dossier». 
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7. Vous arriverez dans le 

répertoire  «Téléchargements». 
Cliquez sur le dossier. 

 
 

8. Il faudra par la suite cliquer sur 
le dossier contenant la liste 
électorale.  

 
Notez que la liste électorale en 
format PDF se retrouve dans le 
dossier le plus volumineux, c’est-
à-dire le premier en haut.  

 
Les autres dossiers concernent 
les listes en format CSV (fichiers 
Excel),  ainsi que la liste des 
électeurs hors - Québec. 

 

 

9. Cliquez sur le fichier   

 
10. À l’ouverture,  un mot de passe 

vous sera demandé. Vous 
devrez inscrire le mot de passe 
que votre directrice ou 
directeur du scrutin vous aura 
communiqué préalablement et, 
cliquer sur «OK». 

 

 

 


